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ACTIF Risque

Immobilisations

Stocks

Usagers

Subventions à recevoir

Trésorerie

PASSIF Risque

Fonds propres ?
Résultat ?
Emprunts

Dettes fournisseurs

Dettes fiscales & Sociales

L’impact 
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liés au 
Covid-19
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Compte de résultat Risque
Prestations de services
Subventions
Dons 
Adhésions
Autres achats et charges externes
Charges de personnel / Activité partielle
Charges de personnel / Productivité
Résultat d’exploitation
Résultat financier
Résultat exceptionnel
Résultat de l’exercice

L’impact 
des risques 

liés au 
Covid-19

Covid-19
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Conséquences sur la 
trésorerie
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SITUATION GENERALE

ASSOCIATIONS

SITUATION FINANCIERE

BENEVOLAT

68%

58%

44%

AVANT

27%

52%

35%

APRES

CRISE SANITAIRE

-41%

-6%

-11%
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Conséquences générales
?

Association TAPAJ



Aides de l’Etat



• Les associations développant une activité économique, ou assimilées de part le fait qu’elles 
emploient des salariés, ont pu ou bénéficient des dispositifs octroyés aux entreprises suivants :

• Fonds de solidarité 
• Prise en charge des coûts fixes 
• Prêts participatifs soutenus par l’Etat Prêts garantis par l’État et prêts directs de l’Etat 
• Activité partielle 
• Exonérations et reports de charges

• Des acteurs comme Bpifrance, France Active, la Banque des Territoires ont été mobilisés afin 
d’apporter des solutions au secteur. Les associations peuvent aussi souscrire aux Plans de soutien 
régionaux en complément des aides de l’État, quand elles sont éligibles.

Aides de l’Etat 



Pour permettre aux associations de faire face à cette crise, il a été aussi créé un fonds spécifique de
soutien appelé « Fonds d’urgencESS ». Le fonds propose :

 un diagnostic de situation économique pour diriger les structures vers les aides et mesures de soutien
auxquels ils ont déjà droit ou vers de nouvelles solutions de financement,

 une subvention de 5 000 euros pour les structures de 1 à 3 salariés,
 une subvention de 8 000 euros pour les structures de 4 à 10 salariés,
 un accompagnement via le dispositif local d’accompagnement pour certaines structures éligibles.

Le dispositif UrgencESS a pris fin le 31 juillet 2021. Pour autant, le traitement et l'analyse des
demandes se poursuivent.

En date du 30 juin 2021, cette aide financière a permis de soutenir plus de 3 000 structures pour un
montant total de 18,3 millions d’euros.

Aides de l’Etat – Fonds d’urgencESS



A l’initiative du réseau France Active et de son Pacte relance, le Prêt Relève Solidaire est un prêt à titre
gratuit dédié aux entrepreneurs les plus engagés et qui peut s’élever jusqu’à 100 000 €.

Sa durée est de 12 à 18 mois, remboursable in fine avec des ajustements possibles (remboursement
anticipé, rééchelonnement, etc…).

Son objectif est de contribuer à renforcer rapidement la trésorerie et de donner le temps aux structures
de construire et d’initier un plan de relance.

Pour en bénéficier, il convient de prendre contact avec l'agence France Active locale.

Ce prêt est cumulable avec d’autres aides intégrées dans le Pacte relance.

Le Prêt Relève Solidaire
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Association et Crise sanitaire
loi n° 2021-875 du 1er juillet 2021 

Ces mesures ont été renforcées par la loi n° 2021-875 du 1er juillet 2021 visant à améliorer la 
trésorerie des associations. 

Cette loi prévoit diverses dispositions afin d’améliorer rapidement et durablement la situation 
financière des associations :

• Conserver tout ou partie d’une subvention n’ayant pas été intégralement consommée

• Délai de paiement des subventions raccourcis

• Prêts entre associations d’un même réseau autorisés

• Appel à la générosité du public et reconnaissance d’utilité publique

• Renforcer l’engagement associatif



Vos questions ?
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